
QUATRIEMES RENCONTRES 

Crées par la Loi Forestière de 
décembre 1 985 les Groupements 
de p rod u cte u rs fo rest i e rs ne  
constituent pas un nouveau statut 
j u rid ique mais pl utôt un  " label" .  
Leur spécificité réside dans la fixa
tion de règles de discipl ine,  la pré
sence de normes de qual ité en 
contre partie de l 'attribution priori
taire de certaines aides publiques. 

Chaque groupement est doté 
d ' u n  R è g l e m e n t  co m m u n  de  
gest ion  se p résentant sous  la  
forme d 'un  ensemble de fiches de 
traitement sylvicole. 

Les propriétaires de moins de 
1 0  ha désireux d'obtenir la garan
tie de bonne gestion pour bénéfi-
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cier d'aides publiques s'engagent 
à respecter les recommandations 
sylvicoles prévues sur la fiche de 
l 'opération subventionnée choisie. 

Au cours de l 'année 1 987, la 
Coopérative La Forêt Privée Lozé
r ienne et Gardoise a mené une 
étude sur la création éventuel le 
d 'un groupement de producteu rs 
fo rest i e rs dans  l a  rég i o n  d e s  
C éve n n e s  ga rdo i ses  et  l ozé 
riennes, (zones du  pin maritime et 
du pin laricio) , groupement dont le 
support serait la coopérative exis
tante . Les l i g n e s  q u i  s u i ven t  
veu lent  préc iser  l es  rense igne
ments recuei l l is au  cours des dif
férentes enquêtes. 

Les sou haits de 
l 'aval 

Les exp lo itants forest iers et 
scieurs s 'approvis ionnant sur le 
secteur d'étude ont été associés à 
la réflexion.  Leurs préoccupations 
essentiel les concernent : 

- le problème de la desserte : 
tant au point de vue des pistes 
forestières permettant l 'accès aux 
massifs de grumiers ou/et des trac
teurs de débardage que du réseau 
routier présentant des "points noirs" 
(ton nag e l i m i té ,  gabar i t  n o n  
adapté . . .  ) 

Les blocages à u ne mei l leu re 
gestion de la forêt vu par les 
propriétai res 

- le type de produit souhaité : 
il dépend bien sûr de l 'activité prin
cipale de l 'entrepreneur : mais la 
qual ité et les gros bois sont les 
plus recherchés, les scieurs sou
haitent un diamètre de 40 cm et 
plus pour le pin marit ime. 

- le volume optimal d'un lot : i l  
serait de l 'ordre de 350 à 500 m3. 

( D é po u i l l e m e n t  des 1 3 4 
réponses reçues à un question
naire adressé à 497 propriétaires) 

Les blocages ressentis par les 
p rop r i é ta i res  son t  pa r  o rd re 
d' importance décroissante : 

- le peu de moyens financiers 
à consacrer à la forêt (60 % des 
réponses) 

- la fa i b l e  v a l e u r  d e s  bo i s  
(53 %) 

- la faible tai l le et la dissémina
tion des propriétés (50 %) 

- l 'absence de chemins d 'accès 
(48 %) 

- le manque de connaissances 
sylvicoles (30 %) 

- l ' imprécision des l imites des 
propriétés (35 %) 

- les d ifficu ltés de vente des 
bois dans des conditions satisfai
santes (33 %) 

- l ' i nd iv i s i on  des propr iétés 
dans le cas de succession non 
réglée (8 %) 

Les attentes des propriétai res 
Les 1 34 réponses reçues per

mettent de classer également par 
ord re d ' importance les attentes 
des propriétaires vis à vis d 'un 
éventuel Groupement de produc
teurs forestiers : 

- Aide à la vente des bois (esti
mation précise du volume et de la 
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valeu r, garant ie de paiements,  
etc) : 46 % des réponses 

- Appui à la gestion forestière 
(établissement et suivi de projets 
de reboisement et d 'amélioration 
des bois existants, éclaircies . . .  ) : 
45 % 

- C o n s e i l s  d ' o rd re g é n é ra l  
(techn iques ,  j u r id iques ,  écono
miques . . .  ) : 37  % 

- Obtention d 'aides publ iques 
pour la réal isation des projets de 
mise en valeur : 30 % 

Les propositions 
de la structure 

Au te rme de la  réf l ex i on  
conduite pour l a  création éventuelle 
d'un Groupement de producteurs 
forestiers ,  d iverses interrogations 
subsistent et des aménagements 
devraient semble-t-il être envisagés 
pour rendre attractif et amél iorer les 
chances de succès du dispositif. 

- Instauration d'aides spécifiques 
à la structure et aux adhérents en 
contre-part ie des contrai ntes et 
engagements souscrits. 

- En particulier des aides aux 
petites surfaces devraient voi r  le 
jour à moins que l 'on ne permette 
aux G .P. F. d' intervenir  en .maître 
d'ouvrage délégué pour le compte 
de divers propriétai res. 

- Il conviendrait aussi de préci
ser comment, par qui et avec quels 
moyens sera assumée la charge 
du su ivi et du contrôle des enga
gements pris par les propriétaires 
bénéficiant des aides publiques. 
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